
Résidence COTE CANAL

COTE CANAL 1
Conseil de Quartier « CANAL »

Projet Municipal envisagé en 2014 et relancé en 2018 suite rétrocession parcellaire

Le long du parking voitures :
Clôture Panneaux Grillagés 
Rigides (1m) + muret (0,5m)

Clôture Panneaux 
Grillagés Rigides (1,5m)

Clôture Panneaux 
Grillagés Rigides (1,5m)

Portail Piétonnier
(Servitude COTE CANAL 1)

Entrée Piétonne :
laissé libre d’accès

Parcelle Communale N°52

Parcelle Communale
Rétrocédée le 
27/01/17

Servitude Communale
Passage laissé libre


